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Fonction mise en avant : la gestion des alertes administratives 

 
 Qu’est-ce que c’est ? 

 
Les alertes administratives permettent de faire parvenir automatiquement des messages d'alerte aux utilisateurs 
en fonction de critères spécifiques au métier de la paie.  
Les alertes s’affichent lors de l’ouverture du dossier de 
Paie, dans lequel elles ont été créées. Une fenêtre de gestion des alertes les affiche toutes ainsi que les 
indicateurs de paie nécessaires au gestionnaire. 
 
 

 Le paramétrage des alertes :  
 

La consultation est disponible par le menu « Fichier / Alertes » et vous donne accès au paramétrage des alertes 
et à la consultation des alertes actives. 
 

 
 
Vous accédez ainsi à l’intégralité des alertes administratives paramétrées. 
 

 
 
 
 
D’un simple « clic » vous accédez au paramétrage de chacune des alertes ou au masque de saisie d’une 
nouvelle alerte. 
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Attention! Une nouvelle alerte ne s’activera qu’apr ès fermeture et ouverture du dossier 

 
Vous pouvez paramétrer les données suivantes : 
 

- Destinataire du message d'alerte � Lorsque ce dernier ouvrira ce dossier, la fenêtre « Gestion des 
alertes » lui présentera les messages qui lui sont destinés 

 
- Date de l’alerte 

 
- Saisie d’un message 

 
- Salariés concernés par l’alerte 

 


